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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n°T23-398N

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’A16 dans les deux sens de circulation

Neutralisation de la voie de droite

Evacuation des camps de migrants

Commune de Loon-Plage

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre Nationale du Mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et
Départements,

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Georges-François LECLERC, en qualité de Préfet de la
région Hauts-de-France, préfet du Nord 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2021, portant délégation de Monsieur le Préfet du Département du Nord à
Monsieur François Xavier DELEBARRE, Directeur Interdépartemental des Routes Nord 

Vu l'arrêté du 24 avril 2023 portant délégation de signature du Directeur Interdépartemental des
Routes Nord à ses collaborateurs,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des
arrêtés subséquents,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,



Vu la circulaire du 19 janvier 2023 de M le Ministre de la Transition Écologique et Solidaire, chargé des
transports, fixant le calendrier des jours @ hors chantier B pour l’année 2023,

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu l'information à M. le Commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité autoroutière Nord-
Pas-de-Calais,

Vu l’information à M. le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque,

Considérant qu'il est indispensable de réglementer la circulation sur l’A16, entre les PR 110+850 et
115+600 dans le sens Calais vers Belgique, et entre les PR 116+950 et 113+500 dans le sens Belgique vers
Calais, pour permettre l’évacuation de camps de migrants installés sur la commune de Loon-Plage,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier @ non courant B au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter le déroulement des travaux et
prévenir des accidents,

Sur proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur l’A16, entre les PR 110+850 et 115+600
dans le sens Calais vers Belgique, et entre les PR 116+950 et 113+500 dans le sens Belgique vers Calais, le
jeudi 31 août 2023, de 7h30 à 12h30, afin de permettre la réalisation de l’opération susmentionnée, de
garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A16 consistent en : 

Dans le sens Calais vers Belgique :
• la neutralisation de la voie de droite par FLR, entre les PR 110+850 et 115+600, selon le schéma

type Cerema F.213b (neutralisation de voie par FLR – chantiers fixes),
• l’application des distances de visibilité définies dans le guide Setra d’utilisation des FLR à savoir 

400 mètres pour les routes dont la vitesse autorisée est de 130km/h, 300 mètres pour les routes 
dont la vitesse autorisée est de 110km/h, 200 mètres pour les routes dont la vitesse autorisée 
est de 90km/h,

Dans le sens Belgique vers Calais :



• la neutralisation de la voie de droite par FLR, entre les PR 116+950 et 113+500, selon le schéma
type Cerema F.213b (neutralisation de voie par FLR – chantiers fixes),

• l’application des distances de visibilité définies dans le guide Setra d’utilisation des FLR à savoir 
400 mètres pour les routes dont la vitesse autorisée est de 130km/h, 300 mètres pour les routes 
dont la vitesse autorisée est de 110km/h, 200 mètres pour les routes dont la vitesse autorisée 
est de 90km/h,

ARTICLE 3     :  

L'interdistance entre ce chantier et d'autres chantiers @ courants ou non courants B pourra être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8ème partie @ signalisation temporaire B approuvée par l'arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du Guide Cerema 2020. 

Le District du Littoral de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l'ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par le CEI de Coudekerque-Branche de la DIR Nord.

ARTICLE 5     :  

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord,
M. le Sous-Préfet de Dunkerque,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du District du Littoral – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
Mme la Cheffe du Service d’Ingénierie Routière Ouest – DIR Nord,
M. le Directeur zonal des CRS Nord de Lille,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre l’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,



M. le Président du Conseil Départemental du Nord.

Peuplingues, le 
Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur

Par délégation
L’Adjoint au Chef du District Littoral

Hugo Delplace































CTNIRI HOSPITAI-ITR

DE BTTHUNT BIUVRY

Direction des Ressou rces Humaines
Se rvice Concou rs/recrutement
Décision n'108-2023
Su ivi par léonard WENDLING

Le oirecteur du Centre Hospitalier de BETHUNE-BEUVRY,

Vu l'ordonnance î' 2021-7574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la Fonction
Publique;

Vu le décret n" 2012-1456 du 26 décembre 2012 portant statut particulier du corps des cadres de santé de la
Fonction Publique Hospitalière ;

Vu l'arrêté du 25 juin 2013 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation des concours internes sur
titres et externes sur titres permettant l'accès au corps des cadres de santé paramédicaux de la Fonction Publique
Hospitalière;

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 18 juillet 2023 ;

Considérant la vacance de trois postes de cadre de santé paramédical au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry;

DECIDE :

Article ler: Un concours interne sur titres est ouvert en vue du recrutement de trois postes de cadre de santé
paramédical au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry.

Article 2: Ce concours interne sur titres est ouvert aux candidats titulaires du diplôme de Cadre de santé,

relevant des corps régis par les décrets des 30 novembre 1988, du 29 septembre 2010 et du 27 juin 20ll,
comptant au 1"'janvier de l'année du concours au moins cinq ans de services effectifs accomplis dans un ou
plusieurs des corps précités.

Article 3: Les candidatures doivent
poste faisant foi à l'adresse suivante

être envoyées jusqu'au 30septembre 2023, dernier délai, le cachet de la

Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry
Direction des Ressources Humaines
Section Concours - CS 10809
27, rue Delbecque
62408 BETHUNE CEDEX

Décision d'ouverture d'un concours professionne! pour l'accès au corps des
cadres de santé paramédicaux

HHE
-.,.*t*l
de lArtois

Hôpitrux Publlcs d. fArtols
c€ître Hospitôlier de Béthune Beuwy

Rue Delbecque
62408 8éthune Cedex

Iéléphone : 03 2t & 44 44

wwwch bethune.fl



Article 4: La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établissement et sera transmise à la préfecture et
aux sous-préfectures du département du Nord-Pas-de-Calais.

A Béth u ne, 
l""S€{BTnA "umainæ

UET

NIUS

HHE
Hôplt.u Publics dê lârtols
Centre Hospitàlier de B€thune Beuvry
Rue oelbecque
62408 8éthune Cedex
Téléphone : 03 21 64 44 44
www.rh-bêthune.fr
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